
CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CCAS

République Française

SEANCE DU 03 OCTOBRE DEUX MIL VINGT QUATRE
NOMBRE DE MEMBRES:
MembreduCCAS: 9
En exercice: 9
Présents : 7
Qui ont pris part à la délibération : 7

Date de la Convocation: 27 septembre 2024
Date d’affichage : 27 septembre 2024

L’an deux mil vingt-quatre et le 03 octobre à 11h00 heures, le Centre Communal
d’Action sociale de la Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre
prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de
Madame Corinne ROSTAN, Maire.

Présents : Mmes DUCOUTIOUX Brigitte, DUFAILLY Elisabeth, BRECHENADE Chantai,
PRADES Mireille, SERINET Michèle et Mr MARCHÈSE Patrice,
Absents excusés: Mme TATARA Catherine et M Orsini ioseph,
Secrétaire de séance: Mme DUFAILLY Elisabeth,

Objet de la délibération : N°04/2024
REPAS DES AÎNÉS/COLIS DE NOEL
La parole est donnée à Elisabeth Dufailiy, vice-présidente du CCAS.
Elisabeth Dufailly n’a pas encore reçu l’ensemble des propositions des restaurateurs
sélectionnés. Le CCAS tiendra une réunion le jeudi 19 décembre à 11 h afin de
sélectionner le restaurant.
Elle présente aux membres du CCAS l’ensemble des sociétés proposant des
paniers/boites dans le cadre des colis de Noel pour cette fin d’année 2024.
Cinq fournisseurs sont sélectionnés : Esprit Gourmet, Valette, Le Sud-Ouest, Le
panier de Sophie et Eymet Village. Pour mémoire, la commune, les années
précédentes, passait commande auprès d’Esprit Gourmet.
Les membres du CCAS souhaitent renouveler le contenu du panier et proposer un
autre contenant : panier plutôt que boite en carton.

Les membres du conseil d’administration délibèrent et à l’unanimité des membres
présents,

Décident
- De retenir le fournisseur VALETTE qui présente un bon rapport qualité/prix

comparé aux autres offres.
MITT ILLE, le 08 octobre 2024.

La secrétaire de séance, La Préside,ryte.
Elisabeth DUFAILLY, CorinneRiANE

Ltyve*

Acte rendu exécutoire après dépôt en Sous-Préfecture le 10 octobre 2024 et notfrication du 10
octobre 2024.


